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Septembre 2022 
N°16    

      L e Valaysien   

 
 

La Brève de Madame le Maire 
 

Chères Valaysiennes, Chers Valaysiens, 
 

En quelques semaines, notre paysage verdoyant a laissé place à une terre desséchée 
qui nous rappelle que la nature est précieuse et doit être protégée. Chacun à notre 
niveau, nous pouvons agir et sommes invités à faire un bon usage de l’eau, privilégier 
la marche à pied ou le vélo pour aller dans nos commerces, à l’école, etc.  
 

Les dérèglements climatiques, ce sont aussi les risques d’inondation tels que 
l’épisode du 8 juin. Notre demande de reconnaissance de l’état de catastrophe 
naturelle est toujours à l’étude. Si la réponse est positive, nous vous en informerons. 
Nous devons également prendre en compte ces risques dans les projets communaux, 
notamment pour l’aménagement du centre de Valay. Ainsi, des intégrations de puits 
perdus et de zones filtrantes sont envisagées. Nous vous tiendrons informés. 
 

Lors de l’inauguration du 1er juillet, les Valaysiens ont pu visiter les nouveaux locaux 
scolaires, périscolaires et la chaufferie bois. Les derniers travaux de la cour de l’école 
sont complétés par l’installation d’un système de vidéo-protection rendue 
nécessaire par deux tentatives d’intrusions et des dégradations de portes.   
 

Afin de répondre à une attente exprimée par les jeunes, la Commune a candidaté à 
l’opération nationale « 5000 équipements sportifs de proximité ». Notre  projet de 
création d’un terrain multisports de type « city stade » a été retenu et bénéficiera 
ainsi de 80% de subventions. Tous, écoliers, jeunes et moins jeunes, nous pourrons 
prochainement pratiquer foot, basket, volley sur l’ancien terrain de foot. 
 
 

La Vie associative reprend son cours avec un beau succès du vide-greniers organisé, 
le 15 mai, par l’Association des Parents d’Elèves. Le 2 juillet, le Comité des Fêtes a 
réuni la plupart des Associations autour de la fête Bleu Blanc Tourouge. Le 10 
septembre, vous êtes tous invités à la prochaine animation proposée par la 
Compagnie Théâtre EnVie et des Valaysiens qui vont redonner vie aux bienfaiteurs 
de la Commune et présenter le spectacle « Contes et Racontottes : de la cour de la 
ferme à la cour du château ». Enfin, retrouvez les dates de rentrées sportives ! 
 

Bonne lecture ! 
Pour l’équipe municipale,  
Claudie GAUTHIER  
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Ouverture de la Mairie  

du lundi au jeudi  
De 13h30* à 18h 

*14h30 le mardi  

Tél. / Fax : 03.84.31.53.58 
 

Mail :  
mairie.valay@orange.fr 

Site : www.valay.fr 
Facebook : Commune de Valay 

Haute-Saône 
 

Permanences de  
Claudie GAUTHIER :  
Lundi, mardi, jeudi  

De 14h30 à 17h et sur RDV. 
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1 - Vie municipale 
 

- Lors de la séance du 07/09/2021, le Conseil municipal a retenu l’entreprise BONNAVENTURE d’Ancier pour 

l’approvisionnement de la chaufferie bois communale au tarif de 77 € TTC la tonne de plaquettes forestières. 

-  La réalisation de l’entrée de la Cour du Château en enrobé délimité par des bordures a été confiée à VELET 

TERRASSEMENTS pour un montant de 23 301,50 € HT et a bénéficié des aides voiries du Département. 

- Le 13/12/2021, le Conseil municipal a missionné INGENIERIE 70 afin d’aménager le centre de Valay dans le but 

de sécuriser la circulation piétonne et routière tout en organisant le stationnement.  

- Lors de cette réunion et compte-tenu du contexte sanitaire, les bons cadeaux offerts à chacun de nos aînés de 

plus de 70 ans ont été renouvelés pour des montants de 13 € chez Evasion Coiffure et 13 € aux Saveurs de Valay.  

- Les travaux forestiers, assiettes de coupes ont été validés et la taxe affouagère a été maintenue à 90 €. 

- L’approbation d’avenants concernant les travaux de la chaufferie a permis de clôturer ces investissements qui 

s’élèvent à 437 808 € HT et ont bénéficié de l’aide de l’Etat à hauteur de 188 257 €, de la Région pour 108 483 €, 

du SIED 70 pour 49 200 €, soit un total d’aides proche de 80% pour un reste à charge de 91 868 €. 

- Le 21/02/2022, le Conseil municipal a retenu l’offre d’AGRI JARDIN afin de renouveler le tracteur, acquérir un 

broyeur et une benne basculante pour un montant total de 39 617,60 € HT moins 5 000 € HT de reprise. 

- En prévision de l’aménagement du centre, l’enfouissement des réseaux a été décidé sur la zone concernée. 

- Le 05/04/2022, le compte administratif de la Commune a été approuvé. Il fait apparaître un résultat global de 

clôture excédentaire à hauteur de 712 225,38 € qui permet d’engager sereinement la réalisation des projets 

prévus dans le budget primitif, tout en maintenant la fiscalité à son niveau actuel. 

- Une convention a été signée afin de garantir à hauteur de 20% l’emprunt engagé par le Foyer de vie « la Maison 

Bleue » pour construire son futur établissement rue de la Paillarde, le Département garantissant 80% de ce 

même emprunt de 3 600 000 €. 

- Le Conseil municipal a effectué une demande de subventions de 20% auprès de la Région et 60% auprès de 

l’Agence Nationale du Sport dans le cadre de l’opération « 5 000 équipements sportifs de proximité » pour créer 

un terrain multisports sur l’ancien terrain de foot à côté de l’école. Pour ce projet, les offres des entreprises VELET 

TERRASSEMENTS et HUSSON ont été retenues pour des montants respectifs de 18 517,91 € HT de 

terrassements/bordures/enrobés, et de 41 425,25 € HT pour le terrain et ses équipements. Ce terrain sera ouvert 

à tous avec des créneaux réservés aux scolaires et sapeurs-pompiers. Les horaires d’utilisation seront précisés. 

- Les travaux de voirie 2022 concernent des aménagements localisés de trottoirs rues Châtelard, Fénelon et 

avenue de la Gare, ainsi que la réfection des trottoirs de la rue Constantin Provençal suite au remplacement des 

canalisations d’eau potable. Les offres de l’entreprise VELET TERRASSEMENTS ont été retenues pour un total de 

59 045,25 € HT. Ces travaux bénéficieront des aides du Département. 

 
 

 
 

 
 
A l’issue de la balade nationale du 
14 juillet, les sapeurs-pompiers ont 
reçu médaille, grades, diplômes. 
Le jeune Valaysien Julian GAREAUX 
a été mis à l’honneur pour avoir 
porté secours à un habitant tombé 
dans le ruisseau. 
 

Nous adressons toutes nos 
félicitations et notre sincère 

reconnaissance à chacun. 

 
 

Le compte-rendu intégral des Conseils municipaux est consultable sur le panneau d’affichage  
de la Mairie (panneau à gauche de l’entrée) et sur le site de la Mairie. 
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2 – Les sujets d’actualité : - Le bilan des travaux de rénovation de l’école et du périscolaire 
                                               - L’arrivée de la fibre optique  
       - Le projet de lotissement 
    

Le bilan des travaux de rénovation de l’école et du périscolaire 
                                                                      

 
 Les travaux de rénovation de l’école et du périscolaire ont permis 
de remplacer les anciennes portes et fenêtres par des menuiseries 
en aluminium doublées de stores intérieurs. Les sols, murs et 
plafonds ont été isolés et ont reçu des finitions spécifiques pour 
école. Tous les réseaux ont été remplacés : suppression des 
radiateurs électriques et raccordement à la chaufferie bois, réseau 
téléphonique, éclairage leds, alarmes intérieures, récupération des 
eaux pluviales, etc. La cour et sa clôture ont été refaites. 
 

Le financement de ces travaux est effectué par le Syndicat scolaire 
et n’impacte pas directement le budget communal. Depuis 2017, 
indirectement, chacune des 8 communes verse une participation au 
Syndicat au prorata du nombre d’habitants - près de 80 000 € pour 
Valay - afin de couvrir les frais de fonctionnement (salaires, 
fournitures scolaires, chauffage, électricité, téléphone, eau…) et 
d’investissement. Ces travaux représentent environ 8 000 € dans la 
participation annuelle de Valay, soit 10%.  

 

 
 

L’arrivée de la fibre optique 
 

Les travaux se poursuivent pour la fibre optique attendue début 2023. Durant les prochaines semaines, treize nouveaux 
poteaux seront implantés afin de pouvoir soutenir la fibre dont le cheminement suit le réseau téléphonique existant. 
L’entreprise INEO en charge du déploiement prendra contact avec les habitants lorsqu’une intervention sera nécessaire 
à leur domicile. Il est rappelé que l’abonnement à la fibre n’est pas obligatoire et pourra être souscrit auprès des 
principaux opérateurs téléphoniques. 
 

Le projet de lotissement 
 

Le diagnostic archéologique a eu lieu sur le terrain envisagé pour accueillir 9 pavillons locatifs et 3 premiers 
terrains constructibles destinés à la vente, rue du Général de Gaulle. Habitat 70 nous informe qu’un architecte 
va être prochainement retenu afin de préparer le dépôt du permis d’aménager et permis de construire. 

 

Dépenses HT   

 

 

Recettes HT 

 
Travaux 
et frais 
annexes 
(études, 
architecte, 
contrôles, 
etc.) 

 
1 371 000 € 

 
 

 
Aides de 
l’État 
 

Aides du 
Département 
 

Aides du 
SIED 

 
527 173 € 

 

 

435 855 € 
 
 

    50 000 € 

 

Total 
 

1 371 093 € 
 

Total 

 

 

1 013 028 € 
 

Reste à charge pour le Syndicat :   358 000 € 
financé par un emprunt de 300 000 € sur 20 ans 
au taux de 0,83%, soit 16 290 € par an  
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3 - L’agenda municipal 
 

Dates et lieux Points abordés Représentants 

12/01, 24/02, 04/05, 
18/05 – Valay 

Syndicat Scolaire du Val Valaysien : réunions de 
chantier travaux école 

Maire 

25/01, 03/02, 27/04, 09/06 

19/07, 23/08 - Valay 
Ingenierie 70 / SIED /  ABF / CCVG / Unité technique de 
Gray : Aménagement du centre de Valay 

Maire, adjoints, 
conseillers 

26/01, 15/03, 14/04, 
03/05 - Valay 

Haute-Saône Numérique et partenaires : déploiement 
de la fibre optique  

Maire, adjoint 

26/01, 12/05 - Gray CCVG : réunion du bureau Maire 

01/02, 04/03, 07/04, 
17/05 – Valay 
             

- SIEVO : Remplacement canalisations eau potable rues 
du Château d’eau, Charles Gauthereau et Constantin 
Provençal 
- CCVG : Commission Communale Impôts Directs 

Maire, adjoint 

02/02 et 02/06 – Gray  Commission Locale Evaluation des Charges Transférées Maire 

04/02, 16/02, 25/03, 
13/04, 05/05 - Vesoul 

COFOR : Bureau, commissions, visites Adjoint, conseiller 

07/02, 13/06  Conseil d’école Maire 

08/02 - Gray CCVG : rencontre avec le Préfet Adjoint 

10/02 et 09/06 - Gray Pays graylois : Comité syndical Maire 

10/02, 07/04, 09 et 
30/06 - Gray 

CCVG : Conseil communautaire Maire, adjoint 

22/02, 10, 11 , 17 et 28/03, 

14/04, 13/06 - Valay 

 

Syndicat scolaire : Vidéo-protection Cour du Château 
 

Maire, conseiller 

03, 16 et 30/03, 26/04, 04/05, 

10 et 15/06, 05/07 - Gray 
CCVG : Conférences des maires, commissions Maire, adjoint 

22/03, 09/05, 07/06 - Valay Surveillance de la source  Adjoint 

23/03 - Valay 
- Commission Communale Impôts Directs 
- Surveillance des ponts et murs de soutènement 

Maire, adjoints, conseillers 
Adjoint 

29/03 et 13/06 - Valay Syndicat scolaire : Comité syndical Délégués du Syndicat 

29/04 - Valay Office National des Forêts : visite forêt communale Adjoint 

04/05 - Valay Maison Bleue : visite de sécurité Maire, adjoint 
  

SIED : Syndicat Intercommunal d’Energie du Département - ABF : Architecte des Bâtiments de France 

SIEVO : Syndicat Intercommunal des Eaux du Val de l’Ognon 

CCVG : Communauté de Communes Val de Gray – COFOR : Communes Forestières 

  

4 - Le calendrier des animations  

 

   

Septembre Octobre Novembre Décembre 
 
 

Le 05/09 : Reprise cours 
Zumba, body zen… 
 

Le 08/09 à 19h : Reprise 
atelier Théâtre impro 
 

Le 09/09 : Reprise cours  
La Savate Valaysienne 

 

Le 10/09 : Spectacle du 
Théâtre EnVie et Valaysiens 
 
 

 

 
 

Le 30/10 : Défilé 
d’Halloween 
Association Carnavalez 
 

 

Le 20/11 : Marché de Noël 
Association Les Vén’Arts 
 
 

 

Le 04/12 : Messe et 
procession de Ste Barbe 
Association Confrérie de Ste Barbe 
 

Le 17/12 : Concours de 
pulls moches, petit 
marché et  jeux anciens 
Association Carnavalez 
 

Le 18/12 : Visite des 
maisons illuminées 
Association Carnavalez 
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5 - Vie associative         
 

 

 
 
 
 

 
 

 

 

Lors de la fête BBT du 2 juillet 2022, 
le Comité des fêtes a réuni les 

Associations ACCA, Amicale 89 des 
sapeurs-pompiers, Carnavalez, Club 

Val Fénelon, Gymnastique 
Volontaire, Savate Valaysienne, Tir 

à l’arc afin de proposer des 
animations à la vingtaine d’équipes 
qui ont tenté de remporter un prix. 

Après l’effort, le réconfort 
préparé par le Club Val 

Fénelon, Carnavalez, Eva et  
les bénévoles du Comité 
des Fêtes. Merci à tous 

ainsi qu’aux commerces et 
entreprises qui ont donné 

de nombreux lots. 

Carnavalez a rassemblé petits et 
grands pour les défilés d’Halloween, 
Carnaval et pour la chasse aux oeufs. 

Après le vide-grenier et la fête des voisins 
respectivement organisés par l’Association des 

Parents d’Elèves et le Comité des Fêtes, l’Epicerie 
culturelle a présenté 2 spectacles en plein air. 
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         A partir du 09/09/2022, 18h30, les séances de boxe 
 reprennent pour la Savate Valaysienne 

    Informations / Tarifs : 06 47 88 98 50 - 06 51 95 32 07 

 
Pour les jeunes de 6 à 18 ans, une réduction de 50 € 

peut être accordée avec le Pass’Sport : 
Renseignements sur www.sports.gouv.fr/pass-sport 

 
       A partir du 08/09/2022, tous les jeudis de 19 à 21h, atelier théâtre impro  
           proposé par Vivre à Valay – Informations : 06 08 02 84 83  

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

   
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
   
 
 
 
 
  
  
  
.  
 
 
 

REPRISE DES COURS SPORTIFS ET CULTURELS AU PREAU : 
 

  A partir du 05/09/2022, 4 séances pour la Gymnastique Volontaire : 
       les lundis, de 18h30 à 19h30, zumba, adultes et enfants à partir de 12 ans 
        les lundis, de 19h45 à 20h45, body zen (Pilates, yoga, stretching…) 
        les mercredis, à 18h, zumba kids, pour les enfants de 6 à 11 ans 
        les mercredis, de 19h30 à 20h30, strong by zumba, dès 15 ans 
 
 
 
 

 

   Arthur PERIDON, après avoir décroché 
 la 3ème place au championnat de tir à l’arc Nature, 

devient champion de France de tir à l’arc 3 D,  
 le 13 août à BLANQUEFORT (Gironde). 

 Dans le cadre du concours départemental 
2021 des Maisons fleuries, Rina VAN GELDER  
a remporté le prix « Coup de cœur du jury ». 

 

 Florent MERLO a réussi l'exploit de 
terminer la course à pied L'Ultra01 à 

OYONNAX. Il a parcouru 183,9 km en 46h. 

F
él
ic
it
at

io
n
s 
au

x 
V
al
ay

si
e
n
s 
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6 - L’art du bon voisinage 
 

 

 Appel à la responsabilité des propriétaires de chats et chiens 
 

Plusieurs Valaysiens ont signalé un nombre important de chats errants, d’aboiements 
et de déjections de chiens retrouvées dans l’espace public. 
Pour le bien de tous, nous en appelons au civisme de chacun afin de prendre les 
dispositions nécessaires pour que cessent ces nuisances, notamment l’identification et 
la stérilisation de vos animaux, la pose de collier anti-aboiement, le ramassage des 
déjections. 
MERCI de votre compréhension ! 
 

 
  RAPPEL : Des bacs et sacs à biodéchets sont disponibles gratuitement en mairie et à l’Agence postale 
(voir horaires en 1ère page). Attention, vos déchets ne doivent pas être déposés dans des sacs en plastique. 
Par ailleurs, merci de déposer vos anciens vêtements en déchetterie et non près des conteneurs à verre. 
 
 

 Nous adressons notre sincère reconnaissance à tous les 
Valaysiens qui œuvrent pour maintenir propre, fleurir et 
embellir notre commune, soit à titre individuel, au niveau de leur 
maison, soit collectivement, par l’aide à l’entretien et 
l’aménagement des zones communales.  
 

Merci notamment à ceux parmi vous qui :  
 

- entretiennent et fleurissent la bordure communale de leur 
propriété (haie, trottoir…) ; 
 

- veillent à l’arrosage, fleurissent ou arrachent les mauvaises 
herbes de certains massifs de fleurs ; 
 

- donnent des plants, des idées sur les aménagements, la taille... 
 

 
IMPORTANT :  Le Conseil Municipal renouvelle la mise à disposition de bacs à fleurs afin que ceux 

d’entre vous qui en feront la demande, à l’aide du coupon à retourner en mairie avant le 30/10/2022, 
puissent y planter et entretenir des fleurs, en bordure de voie publique lorsque cela est possible. Les 
emplacements seront définis d’un commun accord et les bacs resteront la propriété de la commune. 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Mme, M………………………………………………… Adresse……………………………………………………. 
Tel : ……………………………….…………………… Adresse mail : …………………..………………………… 
Demande la mise à disposition d’1 ou 2 bacs à fleurs qui seront disposés en bordure de voie publique et s’engage à y 
planter et entretenir des fleurs. 
Fait à Valay, le ……./…./……….,                                                                   (signature) 

Merci aux bénévoles 
qui nous ont aidés à 
planter les massifs 

communaux.  
Sur les conseils de 

l’Association  
Florysage,  

de nouveaux plants 
de vivaces et 

aménagements ont 
été mis en place, 

comme par exemple 
l’hôtel à insectes 

construit par notre 
agent communal à 
l’aide de matériaux 

donnés et du bois de 
l’ancienne clôture de 

la cour de l’école. 
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7 - Etat civil  
 

Naissances 

  

  Côme EUVRARD       le 25 novembre 2021 

  Mathéo DROUHAIN       le 2 décembre 2021 

  Milo PIGUET        le 19 avril 2022 
  Zélie POIREY       le 8 juin 2022  
  Eloïse HECQUET      le 15 août 2022  
 

Nous adressons tous nos vœux de bonheur aux nouveaux Valaysiens et félicitations à leurs parents. 

                                  

   
 

Mariages 
 

     Mme CAMELOT Bernadette & M. BIRRAUX Jean-Vincent le 5 mars 2022 
     Mme BOULANGER Cécile & M. PELLETIER Guillaume le 28 mai 2022 
     Mme MAHMOUDI Anne-Marie & M. GRISOT Frédéric le 25 juin 2022 
     Mme MAMBRINI Andréa & M. ROLLAND Vincent le 6 août 2022 
     Mme PERLO Véronique & M. LAKDAR Raphaël le 20 août 2022 
 

Vive les mariés ! 

 

 
 

 

Décès 
M. BILLET Bernard le 26 septembre 2021 
Mme VIELLET Madeleine le 7 octobre 2021 
Mme VERNIER Michèle le 23 décembre 2021 
Mme BOULANGER Gisèle le 24 février 2022  
M. BIAGINI Hervé le 2 juin 2022 

 
Nos sincères condoléances aux familles dans la peine. 

                 

                                                             

 
 

 
 
 

Bulletin d’informations communales diffusé gratuitement - Responsable de la publication : Claudie GAUTHIER 
Photos studio JAM. Imprimé par nos soins, ne pas jeter sur la voie publique 

 

AFFOUAGE 
 
 
 
 
 

Inscription en mairie 
 

dès à présent et jusqu’au 30 septembre 
 
 

  Attestation d’assurance « affouage » obligatoire 
 
 
 


